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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu 
au Moyen-Orient 

Le chef d'état-maj,or de l*ONUST a signal6 qu'outre les incursions répétées près 
des poteaux-frontière 1.1, 19 et 33 (S/llO57/Add.424, par. 2), les incidents ci-après 
se sont produits dans le secteur Israël-Liban le 11 mai 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

PO Lab I/ : Entre 1.6 h 58 g/ et 17 h 2 tir d'arme automatique et d'armes 
individuelles par les forces israéliennes par-dessus la ligne de démarcation de 
l'armistice (LDA). 

2. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont 6té reçues du Liban, selon lesquelles : 

Le 10 mai : 

il Entre 11 h 15 et 11 h 45 les abords des villages libanais de El Khraibe 
(CA 2104-3048) z/, Abou Qamah (CA 2120-3095), Chouaiya (CA 2172-3110), Hanbjiya 
(CA 2147-3115), Mimes (CA 2170-3035), Mazraat Sfi&le (CA 2193-31'75) et Marj Ez Zhour 
(CA 2197-3188) auraient été soumis à des tirs de roquettes par des avions à réaction 
des forces israéliennes. Des dommages matériels auraient étd signalés. 

ii) Entre 12 h 30 et 13 heures des projectiles d'artillerie tirés à partir 
du territoire israélien seraient tombés Èi proximité de Chebaa (CA 2200-3055), 
Rachaiya El k'oukhar (CA 2127-3065) et Mrah Biri (CA 2183-3086), faisant des victimes 
et causant des dcmmages matériels. 

iii) Entre 17 heures et 18 h 30 un bâtiment de guerre des forces israéliennes 
aurait pénétré plusieurs fois dans les eaux territoriales libanaises jusqu'à la 
hauteur de Naqoura à environ trois à cinq kilom&res de la côte. 

&/ L'emplacement des postes d'observation est indiqué dans le document S/llO57. 

g/ Toutes les heures indiquées sont exprimées en Temps universel (TU). 
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iv) Entre 17 h 10 et 18 h 30 des projectiles d'armes automatiques et 
d'artillerie tirés par intermittence .?i partir du territoire israélien seraient tombés 
à proximité de Marouahine (CA 1760-2792), Jabal Blat (CA 1775-27981, Quaouzah 
(CA 1820-2807), R 
(CA 1944-2802). 

amiye (CA 1795-27951, Yaroun (CA 1897-2741) et Aitaroun 
Des dommages matériels auraient été signalés. 

Le 11 mai : 

VI Entre 2 h 50 et 3 h 15 des projectiles d'artillerie tirés & partir du 
territoire israélien seraient tombés à proximité de Xfar Chouba (CA 2150-3035). 
Des dommages mat&iels auraient été signalés. 

La pl@.nte iv) a été confirmée par 1~s observateurs de l'ONU, à l'exception des 
dommages &oir S/llO57/Add,463, par. 1 bl/. La plainte i) n'a pas été confirmée, 
mais serait peut-être 2 rapprocher de l'incident signal6 dans le rapport 
S/ll057/Add.463 au paragraphe 2 b). Les autres plaintes n'ont pas été confirmées. 
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